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Le 2 décembre 2015 

 

L'honorable Dre Jane Philpott 

Ministre de la Santé 

Chambre des communes 

Ottawa, Ontario 

K1A 0A6 

 

Madame la Ministre, 

 

Au nom de l'Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS), j'aimerais vous offrir nos 

sincères félicitations à la suite de votre récente élection et de votre  nomination au poste de ministre de la Santé 

 

Depuis 89 ans, l'ACTS est une porte-parole nationale des travailleurs sociaux au Canada. Elle œuvre à renforcer 

et à promouvoir la profession du travail social et à l'avancement des enjeux de justice sociale. Nous espérons et 

sommes optimistes que votre gouvernement saura livrer le vrai changement auquel il s'est engagé. 

 

L'ACTS appuie fermement l'engagement de votre gouvernement de revenir à un fédéralisme coopératif, surtout 

en ce qui touche la prestation de services sociaux et de santé équitables partout au Canada. De notre perspective, 

redonner à notre fédération un leadership national est primordial, si le Canada veut réduire le fossé de plus en 

plus large des inégalités et s'attaquer de manière complète à l'équité sociale, économique et en santé. 

 

Parallèlement à l'engagement d'élaborer un nouvel Accord sur la santé  et un engagement renouvelé d'assurer un 

leadership national, l'ACTS propose que votre gouvernement adopte hardiment une nouvelle Loi sur l'action 

sociale, qui servirait à orienter le Transfert canadien en matière de programmes sociaux et tous les 

investissements dans l'infrastructure sociale s'adressant aux déterminants sociaux de la santé. 

 

À l'instar de la Loi canadienne sur la santé, l'ACTS propose qu'une Loi sur l'action sociale repose sur dix 

principes qui n'imposeraient pas de restrictions ou de règles aux provinces et territoires, mais qui offriraient 

plutôt une perspective ou un cadre de politique sociale pouvant soutenir la prestation de services équitables à 

toutes les populations du Canada. Le système de santé canadien pourrait réaliser des économies substantielles 

en adoptant une vision hardie à l'égard des déterminants sociaux de la santé, car, comme le démontrent les 

meilleures études dont nous disposons, les résultats sociaux, économiques et en santé sont inextricablement liés. 

                                                                                                                                   

L'ACTS s'est donné comme priorité de militer en faveur des aînés au cours de la dernière décennie. 

Conséquemment, nous accordons une grande valeur à l'engagement de majorer de 10 % le Supplément du 

revenu garanti (SRG) pour les aînés à faible revenu vivant seul, car cela pourrait marquer un pas de l'avant pour 

permettre à nos aînés les plus vulnérables, surtout des femmes, de sortir de la pauvreté. L'engagement de rétablir 

l'âge d'admissibilité à la Sécurité de la vieillesse (SV) et au SRG à son seuil antérieur est tout aussi valeureux et 

apprécié. 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.casw-acts.ca/sites/default/files/policy_statements/Points%20saillants%20-%20Promouvoir%20l%27%C3%A9quit%C3%A9%20comme%20fondement%20de%20la%20politique%20sociale%20canadienne.pdf
http://www.casw-acts.ca/sites/default/files/attachements/Une_nouvelle_loi_sur_laction_sociale.pdf
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L'ACTS et l'Association médicale canadienne (AMC) coprésident la Stratégie nationale pour les 

aînés (exigeonsunplan.ca) et, à ce titre, nous sommes entièrement favorables à l'engagement de 

votre gouvernement de rencontrer les provinces et territoires dans le but d'élaborer un plan pour 

financer une bonification graduelle du Régime des pensions du Canada (RPC). En outre, nous 

reconnaissons l'importance de votre engagement immédiat d'investir 3 milliards de dollars sur les 

quatre ans à venir pour offrir plus et de meilleurs soins à domicile pour tous les Canadiens. 

 

L'ACTS désire inciter votre gouvernement à miser sur ses engagements et ses investissements 

pour assumer le leadership et élaborer une stratégie nationale globale sur les aînés, de concert 

avec les provinces et territoires. À cette fin, l'ACTS favoriserait fortement que l'on procède à un 

examen national de tous les avantages économiques offerts aux aînés dans le but ultime 

d'élaborer une Revenu annuel garanti ciblé qui permettra aux aînés canadiens de vivre et de 

mourir dans la dignité et le respect.  

Finalement, en lien particulier avec notre profession, mars est le Mois du travail social au 

Canada, au cours duquel les travailleurs sociaux s'unissent pour célébrer leur profession et 

centrer leurs efforts de représentation pour soutenir un vrai changement. Nous vous prions donc 

d'accepter cette lettre comme une invitation à rencontrer l'ACTS, à votre convenance, 

préférablement en mars, pour discuter plus à fond de nos préoccupations communes de bâtir un 

Canada en meilleure santé et plus équitable. 

Encore une fois, au nom de la fédération de l'ACTS, je vous offre mes plus sincères félicitations 

à la suite de votre récente élection et de votre nomination subséquente au poste de ministre de la 

Santé. 

Veuillez agréer l'expression de nos sentiments distingués. 

 

Morel Caissie, M.Serv.Soc., TSI 

Président,  

Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux  

 

 

http://www.exigeonsunplan.ca/

